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demander ä des officiers qui ont si peu l'occasion de Commander leur
troupe, d'etre ä la hauteur de leur täche N'y a-t-il pas meme lä quelque

chose de döcourageant pour ceux qui veulent la remplir conscien-
cieusement

En presence de ce qui se passe, il est du devoir de tout officier de
faire son possible pour eclairer ses concitoyens et leur faire comprendre
le danger de la Situation presente. II ne faut pas qu'on croie que nous
demandons des fortifications pour jouer aux soldats ; dans notre pays,
oü chacun, quoique militaire, a une autre vocation, on n'est pas soldat
par interet ou par plaisir, mais par devoir et pour la defense de son pays.
Ainsi, qu'on n'accuse pas les officiers de vouloir faire du militarisme;
non, la question des fortifications est une question nationale, c'est la
söcuritö de la patrie, eile doit etre presentee comme teile et pas autre-
ment; la depense qu'elle occasionnera doit etre couverte par une
souscription nationale ä laquelle chacun contribuera dans la mesure de ses
moyens. II faut que l'on voie si nous preferons notre argent ä notre
liberte ; pour nous, nous n'avons aucun doute ä ce sujet, nous sommes
sürs que, lorsque nous aurons convaincu l'opposition de la nöcessitö
absolue de ce moyen de defense, tous, sans exception, se feront un
devoir et un honneur de contribuer de tout leur pouvoir ä la defense
nationale. E. Vaucher, major d'infanterie.

CIRCIMIRES ET PIECES OFFICIELLES.

Arrötö du Conseil födöral concernant la remise du revolver aux officiers
de cavalerie et d'artillerie et aux autres officiers de l'ölite (du 27 avril
1880).
Le Conseil fedöral suisse, sur la proposition de son Döpartement

militaire, arrete :

1. En execution de l'arrete federal du 24 decembre 1870, le revolver
(modele de 1878) est declare effet d'equipement obligatoire pour les
officiers de cavalerie et pour les officiers montös d'artillerie de l'elite (ä
l'exception de tous les officiers de sante et d'administration). Cette arme
sera remise aux intöressös, k l'exception de ceux qui passeront ä la landwehr

dans le courant de l'annöe, au prix equivalent aux 60 % environ
des frais de fabrication, ou actuellement au prix de fr. 27.

2. La meme faveur est accordöe ä tous les autres officiers de l'ölite
qui, ä l'exception de ceux passant ä la landwehr dans le courant de l'annöe,

s'annonceront pour recevoir le revolver de la fabrique federale
d'armes, dans le dölai qui sera fixe ä cet effet par le Döpartement
militaire.

3. Les officiers mentionnös sous chiffre 1 qui prouveront etre en
possession d'un revolver bien conserve, modele de 1872/78 (transformö pour
cartouche ä infiammation centrale), recevront un subside födöral de
fr. 48.

4. Les officiers qui reeoivent le revolver ä prix reduit de la Conföderation

ne peuvent pas s'en defaire pendant la duröe du temps oü ils sont
astreints au service, et ils sont tenus d'en etre porteurs ä chaque appel
au service et de le produire sur la demande qui leur en sera faite.

5. Sur les revolvers existants, modele de 1878, il en est destine 1500
pour la vente aux officiers. Le produit de cette vente servira ä compen-
ser le subside federal alloue pour l'acquisition des revolvers necessaires
aux officiers döjä incorporös et aux ölöves des öcoles preparatoires
d'officiers, de l'annee 1880.



— 222 —
6. Le Döpartement militaire est autorisö ä prövoir au budget de matöriel

de l'annöe 1881 un credit correspondant au subside alloue par la
Conföderation pour l'acquisition des revolvers necessaires aux eleves des
ecoles preparatoires d'officiers.

7. Le Departement militaire est charge de l'exöcution ultörieure du
present arrete.

Berne, le 27 avril 1880.
Au nom du Conseil federal suisse : Le vice-prösident, Anderwert. —

Le chancelier de la Confederation, Schiess.

NOUVELLES ET CHUOMQIE

Un don federal de 200 fr. est alloue ä la Sociötö de cavalerie de la
Suisse Orientale, qui organise, ä Aarau, pour le 23 mai, des courses
militaires.

Un gouvernement cantonal, peu satisfait du mode suivi actuellement
pour les encheres de chevaux de cavalerie, a demandö au Conseil föderal

qu'il soit mis une limite aux surencheres, attendu qu'il n'est pas
rare de voir le prix s'ölever jusqu'ä 2800 francs, d'oü il suit que le
recrutement dans cette arme est serieusement entravö.

Un rapport ayant ete prösentö sur cette question au Conseil federal
par son Departement militaire, il en resulte que tres rares sont les
chevaux de la Confederation qui se vendent ä des prix d'amateur, que la
plupart d'entre eux sont cedes bien au-dessous du prix de revient (1400
francs prix d'achat, plus 600 fr. frais d'entretien au cours de remonte),
c'est-ä-dire au-dessous des prix fixes par les maquignons.

Eu egard ä ces considerations et au fait que, depuis 1878, on n'a pas
fait encore d'experiences süffisantes, le Conseil federal a decide de maintenir

provisoirement le mode d'enchöres actuel.

L'art. 64 de la loi militaire prescrit que l'organisation du grand etat-
major sera fixee par une ordonnance speciale du Conseil federal. Les
dispositions suivantes ont ete arretees par le Conseil federal:

L'ötat-major gönerai disposera d'un detachement d'infanterie et de 1

ä 3 compagnies de guides. Si une partie seulement de l'armee est mobilisöe,

les troupes ä disposition seront proportionnellement reduites. Le
Departement militaire fixera provisoirement la röpartition des travaux.
Le chef d'etat-major aura neanmoins la compötence, avec i'assentirnent
du commandant en chef, de modifier les dispositions prises.

Le general a droit ä 6 chevaux, trois adjudants avec 6 chevaux et un
secretaire d'ötat-major.

Le chef d'ötat-major, 4 chevaux deux adjudants avec 4 chevaux et
un secretaire d'ötat-major.

L'adjudant general (colonel d'infanterie), 4 chevaux 1 adjudant et 2
chevaux, 4 secretaires d'etat-major.

Le sous-chef d'etat-major, 3 chevaux, 4 officiers d'etat-major, avec 8
chevaux, 1 chef de chancellerie avec 2 chevaux, 2 employes, 4 secretaires

d'etat-major avec 8 chevaux.
Le colonel chef de l'artillerie, 3 chevaux, 1 adjudant et 2 chevaux,

1 chef du train et 2 chevaux, 3 officiers d'artillerie et 6 chevaux, 1 secretaire

d'ötat-major.
Le colonel chef du genie, 3 chevaux, 1 adjudant avec 1 cheval, 1

secretaire d'ötat-major.
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